
Conditions de ventilation et de nettoyage des locaux 

 

La maitrise de l’aération/ventilation est la mesure principale de réduction du risque de transmission 

par aérosolisation en milieu clos avec le port du masque. Elle est donc d’autant plus importante 

lorsque le respect d’autres mesures barrières n’est pas ou peu possible (port du masque, 

distanciation sociale…). Une fiche rappelle les règles en la matière2. 

- Aérer les locaux par une ventilation naturelle ou mécanique en état de marche (portes et/ou 

fenêtres ouvertes autant que possible, idéalement en permanence si les conditions le 

permettent et au minimum 10 minutes toutes les heures). Lorsque cela est possible, 

privilégier une ventilation de la pièce par deux points distincts (porte et fenêtre par 

exemple); 

 

- Favoriser la mesure du dioxyde de carbone (gaz carbonique – CO2) dans l’air (indice ICONE 

de confinement) : une mesure de CO2 supérieure à un seuil de 800 ppm doit conduire à agir 

en termes d’aération/renouvellement d’air et/ou de réduction du nombre de personnes 

admises dans la pièce. Au-delà de 1000 ppm, l’évacuation du local doit être proposée le 

temps d’une aération suffisante pour retrouver des niveaux de CO2 inférieurs à 800 ppm. La 

mesure du CO2 dans l’air doit être effectuée à des endroits significatifs de la fréquentation et 

à des périodes de réelle fréquentation chargée ;  

 

- Vérifier l’absence d’obstacles au bon fonctionnement de la diffusion de l’air dans les locaux ; 

 

- Nettoyer les locaux et les surfaces avec des produits détergents-désinfectants respectant la 

norme virucide ; 

 

- Ne pas avoir recours à des appareils utilisant des traitements physico-chimiques de l’air 

(catalyse, photocatalyse, désinfection par UV, plasma, ozonation) ; 

 

- Procéder à la désinfection après usage des équipements partagés (claviers, audioguides, 

casques audio et autre dispositif de ce type) ; 

 

- Désinfection des surfaces et points de contact fréquemment touchés par les spectateurs et 

les salariés : poignées de porte, rampes d’escalier, boutons d’ascenseur, robinets d’eau des 

toilettes et sanitaires, zones de paiement, banque d’accueil, interrupteurs etc. ; 

 

- Décliner un plan de service de nettoyage périodique avec suivi, assurant le nettoyage 

désinfectant systématique de toutes les surfaces des mobiliers, matériels et ustensiles sujets 

aux contacts corporels et susceptibles de pouvoir être contaminés. 

 

 

2 https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/mai_trise_qai_dans_les_erp.pdf 

https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/mai_trise_qai_dans_les_erp.pdf


POUR VOTRE SANTÉ ET 
POUR CELLE DE NOS ÉQUIPES,

NOS LOCAUX SONT 
RÉGULIÈREMENT VENTILÉS 

ET DÉSINFECTÉS.


